
Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Lundi 24 avril 2023 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Couvert 

(Temp. : 6 oC) 

Vent :                                 14 km/h Ouest 

État de la piste Courses 1 à 11 Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

100/109 

Total des paris 
mutuels 

$1,992,680 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

David Stewart Jr Tyler Fines Don Lawrence (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

BUREAU 

Avis de résultat d’analyse positif : 

 Date : 6 avril 2023 

 Étiquette # : 53 23096 005 

 Cheval : “Match Meif You Can” (arrivé en 1re position) 

 Entraîneur : Matthew Bax 

 Substances : Codéine et son métabolite Codeine-6β-glucuronide, Morphine 

et ses métabolites Morphine-3β-glucuronide et Morphine-6β-glucuronide 

(Classe I) 

M. Bax est passé chercher sa trousse de divulgation ce soir.  

Il a été avisé que tous les chevaux dont il s’occuperait devraient être transférés à un 

entraîneur agréé par la CAJO. 
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Décision #2142231 – Le cheval, “Match Meif You Can”, est inscrit sur la liste des 

juges et ne pourra concourir dans la province de l’Ontario pendant 30 jours, à savoir 

du 24 avril au 23 mai 2023, inclusivement.  

Règles de la CAJO 9.07.01 (iv) et 20.01 (j) 

 

Avis de résultat d’analyse positif : 

 Date : 7 avril 2023 

 Étiquette # : 53 23097 009 

 Cheval : “Dance With Tabby” (arrivé en 2e position) 

 Entraîneur : Shawn Steacy 

 Substance : Lamotrigine (Classe III) 

M Steacy a été avisé par téléphone que tous les chevaux dont il s’occuperait 

devraient être transférés à un entraîneur agréé par la CAJO. Il passera jeudi pour 

se voir remettre la trousse de divulgation.  

 

Décision #2142230 – Le cheval, “Dance With Tabby”, est inscrit sur la liste des 

juges et ne pourra concourir dans la province de l’Ontario pendant 30 jours, à savoir 

du 24 avril au 23 mai 2023, inclusivement.  

Règles de la CAJO 9.07.01 (iv) et 20.01 (j)  

 

Nous avons discuté avec l’entraîneur, Jay Polifroni, au sujet de sa responsabilité de 

mettre son cheval à la disposition d’un vétérinaire de l’Association pour observation, 

si on lui en fait la demande.  

 

 

COURSES 

 

Course   1 – Rien à signaler. Nous avons discuté avec le conducteur, Sylvain Filion, 

concernant le bon positionnement de la mentonnière de son casque.  

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler 
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Course   5 – Rien à signaler. 

L’entraîneur, Isaac Waxman, passera pour l’examen du changement de la 

performance du #6, “Flashy Dude”.  

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

Le cheval a été inscrit sur la liste des vétérinaires à court terme (boiterie) par le 

vétérinaire de l’Association, Dr Ballinger.  

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Examen des pylônes au début du dernier droit.  

Aucune infraction aux règles de la CAJO sur les pylônes n’a été signalée. 

 

Course 11 – Le #7, “Capitano Italiano”, (Bob McClure), arrivé en 6e position, a été 

placé en 9e position pour un bris d’allure prolongé. 

 

 

Réclamations : 

 

Course 2 

Le #2, “Coin Flip” (1), pour $ 13,000, par le propriétaire Ronald Woodburn, 

entraîneur Mitchell Tierney. 

Le #5, “Midnight Mood” (2), pour $ 14,000, par le propriétaire Limco inc., entraîneur 

Victor Puddy. 

 

Course 5 

Le #2, “Speaking Of Art” (1), pour $ 17,000, par les propriétaires Amanda Riley et 

Barry McClennan, entraîneur Tom Riley. 

 

Course 8 

Le #2, “Mr Mach Jimmy” (2), pour $ 13,000, par les propriétaires Frank Chiravalloti, 

Colonel Schneider et Robert Sims, entraîneuse Cassidy Schneider. 

Le #6, “Skylar” (3), pour $ 14,000, par les propriétaires Anne-Marie Demers, Gino 

Bilodeau et Cheryl Moreau, entraîneur Richard Moreau. 
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Le #8, “Viper” (1), pour $ 15,000, par la propriétaire Kristina Lalonde, entraîneur 

Leonard Lalonde Jr. 

 

Course 10 

Le #2, “Curious Cortez” (1), pour $ 28,000, par les propriétaires Albina Montini, 

William Rogers, Kwong Sum Low et Christine Michelle, entraîneur Anthony Montini. 

Le #7, “Areukidinme Cabbie” (1), pour $ 30,000, par les propriétaires Robert Sims, 

Frank Chiravalloti et Colonel Schneider, entraîneuse Cassidy Schneider. 

 

 

 

  

 


